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Adoptés le 04/10/2024 par le conseil d'administration de l'agence après 
un vote unanime des comités de bassin Rhône-Méditerranée et de Corse

❑

Adoptées le 19/12/2024 par le conseil d'administration de l'agence à 
l'unanimité





Les redevances des agences de l’eau sont des recettes fiscales environnementales perçues 
auprès de toutes les catégories d’usagers de l’eau selon le principe du « pollueur-payeur » préleveur-payeur ». 





• Suppression : redevances pollution domestique et modernisation des réseaux de collecte
• Création :  consommation d’eau potable/ performance des réseaux d’eau potable et des systèmes d’assainissement collectif 
• Arrêt des primes pour performance épuratoire en 2024





Performance Eau potable Coefficient de modulation variant de 1 à 0,2 

2 axes de modulation : 

Des coefficients de modulation intégrer dans le calcul du montant des redevances
pour performance des collectivités :

→Volume (m3 facturés) x taux voté par le CB X coefficient de modulation de la performance

• Rendement 
• connaissance patrimoniale

Performance Assainissement Coefficient de modulation variant de 1 à 0,3 

3 axes de modulation : • Autosurveillance
• conformité réglementaire 
• efficacité assainissement

Evolution progressive des taux de redevances pour performance :   2025 à 2028









3 fiches techniques 
redevances

LA REFORME DES REDEVANCES

Plaquette de 
présentation
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www.lesagencesdeleau.fr

Pour les collectivités Pour les industriels
Une image contenant texte, capture d’écran, logiciel, Système d’exploitation

Description générée automatiquement

Une image contenant texte, capture d’écran, logiciel, Système d’exploitation

Description générée automatiquement

Une image contenant symbole, jaune, clipart

Description générée automatiquement

https://www.eaurmc.fr/jcms/pro_126281/fr/la-reforme-des-redevances
https://www.lesagencesdeleau.fr/actualites/tout-comprendre-de-la-reforme-des-redevances
https://www.youtube.com/watch?v=pRbEUM9NXUU
https://www.youtube.com/watch?v=VbN6Diw82w0
https://www.eaurmc.fr/jcms/pro_126387/fr/reforme-des-redevances-plaquette-de-presentation
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Plaquette synthétique 
12e Programme

Site internet www.eaurmc.fr Magazine Sauvons l’eau
Edition spéciale 12e P.

https://www.eaurmc.fr/jcms/vmr_35527/fr/11e-programme-sauvons-l-eau


https://aides.eaurmc.fr/Tsa




Les enseignements du 
bilan à mi-parcours du 
programme de mesures
Commissions géographiques du comité de 
bassin

Février 2025
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Le Programme De Mesures 2022-2027 :

Qu’est-ce que s’est ?

• Des mesures territorialisées pour réduire l’impact des pressions anthropiques et atteindre

les objectifs environnementaux fixés par le SDAGE pour chacune des 1190 masses d’eau

de la région AURA…

• …Pour répondre à plusieurs objectifs : d’état écologique, chimique et quantitatif + zones

protégées (captages prioritaires, baignade..) + réduction des substances
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Le Programme De Mesures 2022-2027 :

Et en pratique ?

Le PDM vise à identifier des actions à mettre en œuvre face aux problèmes

de qualité, de manque d’eau ou d’artificialisation que connaissent les

rivières, les lacs et les nappes souterraines

Exemples de pressions

• Dégradation de la qualité liée au une
station d’épuration vieillissante

• Rectification d’un cours d’eau et/ou
existence de seuils ou de barrages

• Prélèvements d’eau impactant
fortement le milieu aquatique

Exemples d’actions

• Reconstruire ou améliorer le traitement
de la station

• Restaurer le fonctionnement naturel du
cours d’eau et sa continuité écologique
et sédimentaire

• Réduire les prélèvements de certains
usages et/ou améliorer les pratiques
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Le Programme De Mesures 2022-2027 :

Construction et déclinaison

• Un programme ambitieux mais réaliste : co-construction avec les acteurs pour tenir

compte de la faisabilité technique et financière

• 3300 mesures au PDM sur 854 masses d’eau

• Décliné dans chaque département et à l’échelle de l’axe Rhône-Saône en actions

opérationnelles (PAOT)

• Mise en œuvre animée et suivie par les MISEN avec les maîtres d’ouvrages concernés

• 3360 actions opérationnelles

Illustration pour la masse d’eau FRDR515 Le Guiers de la confluence du Guiers mort et du

Guiers vif jusqu'au Rhône

Pression à l’origine d’un risque : Pollutions nutriments urbains et industriels

Mesure ASS0402 : Reconstruire ou créer une nouvelle STEP

Action opérationnelle : Suppression de la STEP de Saint-Beron pour transfert des

effluents sur la STEP de Romagnieu la Calabre

EDL ➔

PDM ➔
PAOT  ➔
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Le bilan à mi-parcours du PDM 2022-2027

Pourquoi ce bilan à mi-parcours ?

• Document officiel prévu par la DCE

• Soumis à l’avis du Comité de bassin le 6 décembre 2024 (avis favorable)

• Fait l’objet d’un rapportage auprès de la Commission européenne

Contenu du document

• Point d’étape de l’avancement des actions opérationnelles qui déclinent le

PDM 2022-2027 (date export données = 07/03/2024)

• Valorisation du travail des services et de la mobilisation des maîtres d’ouvrages

(collectivités, usagers économiques et services de l’État)

• Bilan à l’échelle du bassin (global et par thématique) sur les aspects

techniques et financiers

• Identification des difficultés rencontrées et du reste à faire

• Identification des leviers à mobiliser et proposition de pistes d’amélioration



Les différents maitres d’ouvrages des actions 
prévues par le PDM 22-27
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Un bilan global encourageant mais encore beaucoup d’actions à initier

Dynamique de
mise en œuvre
relativement
satisfaisante
(787 actions)

Taux d’actions en
cours de lancement
encourageant
(822 actions)

Mais encore beaucoup 
d’actions à initier

(945 actions) dont 1/3 non 
précisément définies

Données de mars 2024 !
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Bilan par thématique



x : Nombre d’actions global

Avancement global 



Les freins à l’avancement
Les principaux freins qui s’opposent à la réalisation des actions

• Capacités financières

• Mobilisation de la maîtrise d’ouvrage

• Manque de capacité technique de certains maîtres d’ouvrage

• Difficultés à identifier des solutions techniques coût-efficaces

• Difficultés d’assurer la maîtrise foncière nécessaire à l’action

Les éléments incontournables à la réalisation des actions

• Temps nécessaire aux procédures d’autorisation des travaux

• Temps de mobilisation ou de mise en place des outils de gouvernance

• Temps de concertation



Les principaux leviers mobilisables

• Le 12ème programme de l’agence de l’eau

• Le plan de bassin d’adaptation au changement climatique

• Le renforcement de l’animation territoriale, la montée en compétences des maîtres d’ouvrage ;

• Le renforcement de la gouvernance locale et le déploiement d’instances de concertation multi-

acteurs ;

• La poursuite et le renfort du partage des retours d'expérience de solutions innovantes ;

• La valorisation des notes et guides techniques



2 contrats

8 contrats

6* contrats

12 contrats

9 contrats

5 contrats

11 contrats

Contrats engageant l’agence de l’eau RMC entre 2019 et 2024
Carte produite le 20/12/2024

11 166 457 € 

24 206 094 € 

66 719 234 € 

34 411 360 €

6 contrats

52 589 097 € 

41 638 739 € 

64 835 508 € 

28 535 739 € 

BV

EPCI-FP

EPCI-FP (ZRR)

Superposition 
EPCI et ZRR
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307 058 429 € 
57* contrats

Autres contrats :

- EDF Rhône-Alpes 1 et 2

- 1 :

- 2 :

- Plan Rhône Saône (contrat d’axe)

2020-2022

2023-2024

2021-2027

3 694 900 € 

8 943 000 € 

Nombre de contrats par 
département
Période des contrats
Montant des engagements d’aide
Avancement (en %)
≥ 100% d’avancement

*Hors Lez et Ouvèze
vauclusienne

*Avec contrats EDF



Répartition des engagements financiers par thème dans les contrats de l’agence de l’eau RMC

À l’échelle de la région : bilan de réalisation

307 058 429 € 

Montant des engagements 
d’aide
Avancement (en %)

Avec contrats EDF et hors Lez et Ouvèze
vauclusienne

0% 10% 20% 30% 40% 50% 60% 70% 80% 90% 100%

Total



Répartition des engagements financiers par thème et par département dans les contrats de l’agence de l’eau RMC

0% 10% 20% 30% 40% 50% 60% 70% 80% 90% 100%

SAVOIE

RHONE

LOIRE

ISERE

HAUTE-
SAVOIE

DROME

ARDECHE

AIN

Proportion des engagements

Assainissement (STEU-Réseaux) Opérations collectives Industrie

Temps de pluie / Désimperméabilisation Gestion quantitative

Captages prioritaires / Ressources stratégiques AEP Milieux aquatiques

Eau potable



Commission géographique
du Haut-Rhône

Retour d’expériences
Communauté d’agglomération 

du Pays de Gex (Ain)

Mardi 04 février 2025



Le territoire

• 400 km²

• 27 communes

• 102 027 hab. (2021)

• Des espaces naturels 
protégés : RNN, N2000,…

• 400 km de cours d’eau

• 113 zones humides

Source : https://www.ain.gouv.fr/

Le Pays de Gex



Le Pays de Gex

Le territoire

Les eaux superficielles

• 2 bassins versants séparés par la Haute Chaine du Jura :

• bassin versant transfrontalier « Pays de Gex – Léman » : comprend 
9 masses d’eau superficielles au SDAGE

• bassin versant de la « Valserine » : comprend 1 masse d’eau 
superficielle au SDAGE

Les eaux souterraines

• 4 masses d’eau souterraines,

en tout ou partie sur le territoire

Source : Pays de Gex agglo



Pays de Gex agglo, les compétences

Préserver l’environnement
Grand cycle de l’eau et biodiversité
Climat et énergie
Agriculture
Eaux pluviales
Gestion et valorisation des déchets
Sensibilisation au DD

Construire un territoire 
harmonieux
ScOT & PLUiH
Autorisations d’urbanisme

Favoriser l’accès aux soins 
médicaux, au droit et aux 
structures sociales

Développer l’économie 
et l’attractivité

Promouvoir la culture et 
valoriser notre patrimoine



Pays de Gex agglo mobilise, depuis de nombreuses années, plusieurs types
d’outils de planification pour décliner de manière opérationnelle la politique
environnementale en matière d’« eau & biodiversité » afin de répondre à ces
compétences statutaires :

• obligatoire : Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention des
Inondations (GeMAPI)

• supplémentaires non soumises à intérêt communautaire, pour la mise
en œuvre des politiques environnementales dont :
• élaboration et mise en œuvre d’actions de planification

environnementale / contrats d’intérêts environnementaux
• gestion des eaux pluviales non urbaines dites de ruissellement
• sensibilisation au développement durable (via les contrats

environnementaux et le service Éducation, Valorisation, Promotion
du Développement Durable)

Pays de Gex agglo, les compétences



Historique :

• 2004-2011 :

1er Contrat de rivières « Pays de Gex-Léman »

• 2014-2019 :

Contrat corridors « Vesancy-Versoix »

• 2016-2021 :

Contrat unique environnemental :
• Contrat corridors/vert bleu « Mandement-Pays de Gex »
• 2nd Contrat de rivières « Pays de Gex-Léman »

• 2023-2024 : Contrat environnemental « Pays de Gex-Léman »

Partenariat depuis 20 ans avec l’agence de l’eau



Quelques réalisations

Restauration de la morphologie

Restauration de la 
continuité écologique

Travaux de construction 
d’une nouvelle unité de 
dépollution des eaux usées

Puits Mathieu, affluent de l’Allemogne
(Pays de Gex agglo, 2022)

Allondon (Pays de Gex agglo, 2024)

St Jean de Gonville (Régie des eaux 
gessiennes, 2023-2024)



Quelques réalisations

Définition des Espaces de bon 
fonctionnement des cours d’eau

Plan de gestion 
stratégique des zones 
humides

Diagnostic 
écomorphologique des 
cours d’eau gessiens

Exemple de carte de l’EBF concerté 
(Pays de Gex agglo, 2022)

(Pays de Gex agglo, 2024)

Étude en cours sur le Contrat 
environnemental 2023-2024



L’évaluation des contrats 2014-2021

Pourquoi ?
apprécier l'efficacité, la 
pertinence et la cohérence 
des démarches engagées

en comparant les résultats et 
impacts aux objectifs initiaux 
et aux moyens mis en œuvre.

Comment ?
Réalisé sur la base :

• des bilans techniques et 
financiers des 3 contrats

• de l’état initial et final

• des réunions de concertation 
et sollicitations du COPIL

Objectif final
Identifier les enjeux et perspectives pour l'avenir pour le 

maintien et la préservation des milieux naturels et de la qualité 
des ressources en eau et des milieux aquatiques.



Les conclusions de l’évaluation – 2021

Poursuivre la dynamique initiée

• Des améliorations et des points forts constatés mais des
progrès restant à réaliser avec des enjeux persistants

• S’appuyer sur les réussites et corriger les lacunes des
démarches précédentes (priorisation des actions, maintien
d’une instance de concertation dynamique, suivi et
évaluation, animation/communication)

Des composantes à intégrer notamment :

• L’évolution du cadre réglementaire : SDAGE Rhône-
Méditerranée, SRADDET,…

• L’évolution de l’état des milieux, notamment au regard du
changement climatique

• Les attentes locales

SDAGE : Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux
SRADDET : Schéma Régional d‘Aménagement, de Développement Durable et d‘Egalité des Territoires 



Les enjeux persistants ou émergents

Les enjeux prioritaires persistants

• Amélioration de la qualité de l’eau

• Gestion quantitative des ressources en eau

• Restauration physique, mobilité et continuité des cours d’eau

• Préservation des réservoirs de biodiversité et des corridors (bas-
monts, lutte contre EEE,…)

Les attentes exprimées par les acteurs (entretiens, ateliers) :

• Maintien/restauration des continuités : trame noire et pollution
lumineuse, continuités écologiques en milieu urbain

• Conservation/restauration des réservoirs : prise en compte des
effets du changement climatique (ainsi que la qualité de l’air)
sur les milieux naturels et espèces



CONTRATS 
ENVIRONNEMENTAUX

planification des actions à 
conduire pour répondre aux 

enjeux GeMA et 
biodiversité

Programme d’Actions de 
Prévention des Inondations

PAPI 

planification des actions à 
conduire pour répondre aux 

enjeux PI

Plan de Gestion de la 
Ressource en Eau

PGRE

planification des actions à 
conduire pour répondre aux 

enjeux Ressource en eau

Les outils mobilisés

Contrat environnemental
Pays de Gex-Léman

2023-2024

2023
-

2024

2025
-

2031

Contrat Eau et Climat
Pays de Gex-Léman

2025-2027 puis 2028-2030

Programme d’Etudes
Préalable au PAPI

Pays de Gex-Léman
2023-2024

PAPI
Pays de Gex-Léman

2025-2031

PGRE
Pays de Gex-Léman

2018-2023

NOUVELLES PROGRAMMATIONS

PTGE
Pays de Gex-Léman

À élaborer



Gestion locale et 
concertée, 

valorisation du 
territoire et prise 

en compte du 
changement 
climatique

Les enjeux du territoire

Le bon état 
qualitatif des 
ressources en 

eau

Les réservoirs 
de biodiversité 
et les corridors 

écologiques

Le bon état 
quantitatif des 
ressources en 

eau

Le risque 
inondation

PAPI

CONTRAT
EAU ET CLIMAT

PTGE

Les milieux 
aquatiques et 

humides



Vers un Contrat Eau & Climat

Les enjeux sur le territoire 
du Pays de Gex

Les grands enjeux du 12ème

programme 



MERCI DE VOTRE ATTENTION



Programme de travail pour l’actualisation de la 
politique de l’eau du bassin pour 2028-2033 

Commissions géographiques
février 2025
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Programme de 
mesures 

à mettre en œuvre pour 
atteindre les objectifs 
environnementaux du 

SDAGE

SDAGE

Orientations 
fondamentales

Objectifs 
environnementaux pour 

chaque masse d’eau

PAOT

Déclinaison des 
mesures en actions 

opérationnelles

Mise en œuvre 
et suivi de 

l’avancement

Etat des lieux
Diagnostic par masse d’eau des 

pressions significatives

Questions importantes

2010-
20215

2016-
2021

2022-
2027

2028-
2033

…

Les chantiers 2025 : préparer l’actualisation 
de la politique de l’eau pour 2028-2033 



Les chantiers 2025 : préparer l’actualisation 
de la politique de l’eau pour 2028-2033 

⚫ Finaliser l’état des lieux

⚫ Identifier les points d’inflexion à 
apporter au SDAGE : 
consultation en cours

⚫ Co-construire le projet de 
programme de mesures 

 → des réunions par bassin-

 versant de février à septembre

Placer l’eau et les milieux aquatiques au cœur des 
politiques d’aménagement et de développement 
économique des territoires
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Assemblées / partenaires institutionnels  

jusqu’au 25 mars 2025

▪ Plus de 1 100 structures

▪ des questions stratégiques ouvertes pour 

chaque grand enjeu

Une grande consultation sur les questions 
importantes pour le prochain SDAGE

Grand public jusqu’au 25 mai 

2025

▪ sensibiliser sur les enjeux de 

l’eau

▪ recueillir son avis sur les défis 

à relever 

▪ identifier les leviers d’actions 

sur lesquels les citoyens 

seraient prêts à se mobiliser



Vous êtes tous invités 
à promouvoir cette consultation !

Des supports de 

communication à votre 

disposition : 

▪ Site d’information sur l’eau 

du bassin

https://rhone-

mediterranee.eaufrance.fr/

▪ Kit de communication

▪ Relais de l’information lors 

d’évènements organisés, sur 

les réseaux sociaux

https://rhone-mediterranee.eaufrance.fr/
https://rhone-mediterranee.eaufrance.fr/


De nouvelles commissions géographiques 
en fin d’année 

   

  

⚫ les enseignements sur l’état de lieux du bassin

⚫ Les résultats de la consultation sur les grands enjeux 

⚫ les suites que le comité de bassin proposera d’y donner

 Des ateliers participatifs pour recueillir votre avis

 sur ces propositions et vos attentes pour le prochain

 SDAGE
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